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PREAMBULE 

 
Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Bessines a été approuvé le 27 février 2007, révisé 
le 20 décembre 2007 (révision simplifiée), modifié le 11 décembre 2008, le 7 mai 2015 et le 9 
juillet 2015 (modification simplifiée annulée le 20 novembre 2017). 
 

La modification simplifiée du PLU est réalisée en vertu de l’article L 153-45 du code de 

l’urbanisme : «Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des 

majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative 

du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée 

selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement 

pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

 

En effet, dans le cas présent, les évolutions apportées n’entraînent ni majoration de plus de 20 % 

des droits à construire, ni diminution des possibilités de constructions, ni réduction d’une zone U 

ou AU. Cette modification est donc sans incidence sur les possibilités de construire. 

 

Le dossier de modification simplifiée du PLU comprend : 

 Le présent rapport de présentation ; 

 Le règlement, ancienne rédaction et nouvelle rédaction présentées en vis-à-vis ; 
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MODIFICATION APPORTEES AU REGLEMENT 

 

1 Modification de la rédaction de l’article 6 de la zone Ua 
 
Cet article impose : 
 
1)    Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies publiques ou privées existantes, à 
modifier ou à créer ou s’aligner sur les constructions voisines. 
 
2)    Des implantations en retrait de l'alignement sont toutefois autorisées dans les cas suivants : 
 
- Lorsque la construction prolonge une construction existante en bon état, édifiée en retrait de l'alignement, 
 
- Lorsque le projet concerne un bâtiment annexe sur une parcelle déjà occupée par un bâtiment principal. 
 
Les bâtiments annexes pourront avoir une implantation différente des règles éditées ci- dessus. 
 
 

La règle générale est donc l’implantation en limite de voie. On constate sur le plan ci-dessous 
que peu de constructions respectent la règle générale qu’il convient malgré tout de conserver.  
Des implantations différentes restent possibles dans certains cas mais rien n’est prévu pour les 
parcelles en angle de rues ou donnant sur plusieurs voies. Il est proposé de prendre en compte 
cette situation et de n’imposer dans ces cas-là, l’implantation en limite que sur une des voies. 
Cette mesure permettra de conserver l’esprit de la règle tout en laissant une certaine liberté dans 
l’implantation qui sera de nature à permettre une implantation bioclimatique. 
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La zone Ua concerne uniquement le centre bourg de la commune de Bessines (plan ci-dessous). 

Ce secteur n’est pas situé en zone Natura 2000 et n’est pas concerné par une ZNIEFF ou une 

ZICO. La modification proposée a juste pour effet de permettre une implantation différente sur 

les parcelles dans ce secteur urbain. Elle n’apportera donc pas de contraintes environnementales 

supplémentaires. 

De même, cette modification permettant une implantation différente est sans incidence sur les 

droits à construire. 
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Existant 
ARTICLE UA6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES : 

1)    Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer ou s’aligner sur les constructions voisines. 
2)    Des implantations en retrait de l'alignement sont toutefois autorisées dans les cas 

suivants : 
- Lorsque la construction prolonge une construction existante en bon état, 

édifiée en retrait de l'alignement, 
- Lorsque le projet concerne un bâtiment annexe sur une parcelle déjà 

occupée par un bâtiment principal. 
Les bâtiments annexes pourront avoir une implantation différente des règles éditées 
ci- dessus. 

 

 

Modification 
ARTICLE UA6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES : 

1)    Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer ou s’aligner sur les constructions voisines. 
2)    Des implantations en retrait de l'alignement sont toutefois autorisées dans les cas 

suivants : 
- Lorsque la construction prolonge une construction existante en bon état, 

édifiée en retrait de l'alignement, 
- Lorsque le projet concerne un bâtiment annexe sur une parcelle déjà 

occupée par un bâtiment principal. 
Les bâtiments annexes pourront avoir une implantation différente des règles éditées 
ci- dessus. 
3)    Pour les parcelles situées en angle de deux rues, ou donnant sur plusieurs voies, 
l’implantation à l’alignement n’est imposée que sur une des voies. 
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2 Modification de la rédaction des articles 1 et 2 du secteur N 
 
La modification proposée a juste pour effet de corriger une erreur matérielle en admettant dans 
le secteur N les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de 
distribution d'énergie électrique. 
 
La zone N comprend les secteurs suivants : 

 Des secteurs N, qui couvrent des espaces de transition entre les zones urbaines et les 

zones agricoles ou naturelles 

 Un secteur Nh, comprenant les bâtiments existants autour de l’église, du cimetière et de 

son extension. 

 Des secteurs Ni, inondables selon la crue de référence de 1982, 

 Des secteurs Np, correspondant aux espaces naturels protégés du site classé, de l’arrêté 

de biotope et des directives européennes Natura 2000.  

 Des secteurs Npi, correspondant aux espaces naturels protégés du site classé, de l’arrêté 

de biotope et des directives européennes Natura 2000 concernés par un risque 

d’inondation selon la crue de référence de 1982. 

 

Le secteur N ne correspond donc pas aux espaces naturels protégés du site classé, à l’arrêté de 

biotope et aux directives européennes Natura 2000. 

 

 
 

La modification n’apportera donc pas de contraintes environnementales supplémentaires. 
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Existant 

ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES : 

 
Toute occupation ou utilisation du sol est interdite à l’exception de celles désignées à l’article N2 
du présent règlement pour les secteurs Nh, Ni, Np et Npi. 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS: 

 
 

 

Modification 

ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES : 

 
Toute occupation ou utilisation du sol est interdite à l’exception de celles désignées à l’article N2 
du présent règlement. 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS: 

 
Sont admis en secteur N les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service 
public de distribution d'énergie électrique. 
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Votants : 77 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 28 juin 2019 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 9 juillet 2019 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 8 juillet 2019 

 
AMENAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE – ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

DE LA COMMUNE DE BESSINES ET AVIS DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Daniel BAUDOUIN, Thierry BEAUFILS, Jacques BILLY, Marie-Christelle BOUCHERY, Yamina 
BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Jacques BROSSARD, Sophie BROSSARD, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Fabrice DESCAMPS, 
Thierry DEVAUTOUR, Romain DUPEYROU, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Marie-Chantal GARENNE, Isabelle GODEAU, Robert GOUSSEAU, Michel 
HALGAN, Anne-Lydie HOLTZ, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE, Alain 
LECOINTE, Jacqueline LEFEBVRE, Alain LIAIGRE, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Jean-Pierre MIGAULT, 
Marie-Paule MILLASSEAU, Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel PAILLEY, Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON, Claire RICHECOEUR, Sylvette 
RIMBAUD, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Michel SIMON, Dominique SIX, Jacques TAPIN, Marc THEBAULT, Patrick THOMAS, Yvonne VACKER, Patrice 
VIAUD 
  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Elisabeth BEAUVAIS à Marc THEBAULT, Carole BRUNETEAU à Jacqueline LEFEBVRE, Christelle CHASSAGNE à Rose-Marie NIETO, Charles-Antoine CHAVIER à Claire 
RICHECOEUR, Jean-Luc CLISSON à Sylvie DEBOEUF, Luc DELAGARDE à Alain BAUDIN, Pascal DUFORESTEL à Jacques TAPIN, Véronique HENIN-FERRER à Thierry 
DEVAUTOUR, Dominique JEUFFRAULT à Marie-Paule MILLASSEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE à Christine HYPEAU, Simon LAPLACE à Romain DUPEYROU, Elisabeth 
MAILLARD à Christian BREMAUD, Marcel MOINARD à Elmano MARTINS, Michel PANIER à Jérôme BALOGE, Alain PIVETEAU à Monique JOHNSON, Florent SIMMONET 
à Jeanine BARBOTIN 

 

Titulaires absents suppléés :  
 

Titulaires absents : 
Jean-Michel BEAUDIC, Serge MORIN, Adrien PROUST, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
 

Titulaires absents excusés : 
Elisabeth BEAUVAIS, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Charles-Antoine CHAVIER, Jean-Luc CLISSON, Luc 
DELAGARDE, Pascal DUFORESTEL, Gérard EPOULET, Véronique HENIN-FERRER, Dominique JEUFFRAULT, Lucien-Jean LAHOUSSE, Rabah LAICHOUR, Simon LAPLACE, 
Elisabeth MAILLARD, Marcel MOINARD, Michel PANIER, Alain PIVETEAU, Florent SIMMONET 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI
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C- 25-07-2019 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 8 JUILLET 2019 
 

AMENAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE – ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE N°3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE DE BESSINES ET AVIS DE 

MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
 

 
Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
 
Vu le Code de l’Urbanisme ; Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais annexés à l’arrêté préfectoral du 
8 février 2019 ; 
 
Vu le plan local d’urbanisme de la commune de Bessines approuvé le 4 juin 1999 et modifié les 18 
novembre 2005, 1er février 2008 et 21 décembre 2017 (modification simplifiée n°1) ; 
Vu la demande de la commune de Bessines en date du 15 mai 2019 sollicitant la Communauté 
d'Agglomération du Niortais pour modifier le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Bessines ; 
 
La présente modification simplifiée a pour objectif d’adapter la rédaction de l’article 6 du règlement de 
la zone UA afin de ne pas imposer l’implantation en limite de toutes les voies notamment pour les 
parcelles situées en angle de voies. 
 
Ces éléments n’ayant pas pour effet de majorer de plus de 20% les possibilités de construction 
résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du Plan Local d’Urbanisme; de 
diminuer ces possibilités de construire ou de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser, il 
convient d’engager une procédure de modification simplifiée suivant les dispositions des articles 
L.153-45 et suivants, du Code de l’urbanisme. 
 
 
Ainsi, conformément à la procédure de modification simplifiée d’un PLU, une mise à disposition du 
public de la modification simplifiée n°3 du PLU de Bessines est prévue du 7 octobre au 8 novembre 
2019 inclus et se déroulera à la mairie de Bessines et au siège de la CAN, aux jours et heures habituels 
d’ouverture. 
 
Un dossier de modification simplifiée ainsi qu’un registre d’observations seront présents en ces lieux, 
afin de recueillir les observations du public. 
 
Des observations pourront également être transmises par courrier postal adressé au Président de la 
CAN à l’adresse suivante : 140, Rue des Equarts – CS 28770 79027 NIORT Cedex durant cette période. 
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Une annonce légale sera publiée au moins huit jours avant le début de la mise à disposition du public, 
dans un journal habilité. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Engager une procédure de modification simplifiée suivant les dispositions des articles L.153-45 
et suivants, du Code de l’urbanisme. 

- Définir les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°3 
du PLU de Bessines dans les conditions suivantes :  

o Le projet de modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme, l’exposé des motifs 
et les avis émis par les personnes publiques associées seront mis à disposition du 
public à la mairie de Bessines et à l’accueil du siège de la CAN (140, Rue des Equarts – 
CS 28770 79027 NIORT Cedex), du 7 octobre au 8 novembre 2019 inclus. 

o Les observations du public seront consignées dans un registre disponible aux jours et 
heures habituels d’ouverture de la mairie de Bessines (Lundi : 8h45-12h / 15h45-
17h45, Mardi : 8h45-12h, Mercredi : 8h45-12h / 15h45-17h45, Vendredi : 8h45-12h / 
15h45-17h30 et Samedi : 9h-11h45) et du siège de la CAN (du lundi au vendredi de 
8h30-12h30 / 13h30-17h), durant toute la durée de mise à disposition du dossier. 

o Durant la période de mise à disposition, les intéressés auront la possibilité de faire 
parvenir leurs observations par lettre adressée à la CAN. Elles seront annexées au 
registre. 

o Ces modalités seront portées à la connaissance du public par affichage à la mairie de 
Bessines et au siège de la CAN et par insertion dans la presse locale, au moins 8 jours 
avant le début de la mise à disposition. 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de cette délibération. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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Nouvelle-Aquitaine

Porteur du plan : Communauté d’agglomération du Niortais
Date de saisine de l’Autorité environnementale : 18 septembre 2019
Date de l’avis de l’Agence régionale de santé : 20 septembre 2019

Préambule.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, l’autorité environnementale est, dans le cas présent,
la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du
développement durable (CGEDD). 

Conformément au règlement intérieur du CGEDD et à la décision du 27 avril 2018 de la MRAe Nouvelle-
Aquitaine, cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 27 septembre 2019 par délégation de la
commission collégiale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Gilles PERRON.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

AVIS N°2019ANA188 rendu par délégaƟon de la 
                                               mission régionale d’autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine 1/2

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale

de la région Nouvelle-Aquitaine 

sur le projet de modification simplifiée n°3

du plan local d’urbanisme (PLU) de Bessines

(Deux-Sèvres)

n°MRAe : 2019ANA188

dossier PP-2019-8925
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La communauté d’agglomération du Niortais, dans le département des Deux-Sèvres, a décidé d’engager une
procédure de modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Bessines,
peuplée de 1 659 habitants sur un territoire de 11,4 km². Ce PLU a été approuvé le 21 février 2007.

Cette modification simplifiée n°3 a fait l’objet d’un premier avis de la Mission Régionale d’Autorité
environnementale (MRAe) en date du 17 juillet 20191. La collectivité a souhaité faire évoluer le périmètre de
la modification en intégrant un objet supplémentaire relatif à la modification du règlement de la zone naturelle
pour y permettre les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de distribution
d'énergie électrique. Les secteurs naturels présentant des enjeux environnementaux sont protégés par des
sous-zonages particuliers (Nh, Ni, Np et Npi), dans lesquels les installations techniques restent interdites.

Après examen du dossier, la Mission Régionale d’Autorité environnementale considère que le projet de
modification simplifiée n°3 du PLU de Bessines, qui lui a été transmis pour avis le 18 septembre 2019,
n’appelle pas d’observation particulière.

À Bordeaux, le 27 septembre 2019

1 Avis 2019ANA138  

AVIS N°2019ANA188 rendu par délégaƟon de la 
                                               mission régionale d’autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine 2/2
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Nouvelle-Aquitaine

Porteur du plan : Communauté d’agglomération du Niortais
Date de saisine de l’Autorité environnementale : 03 juin 2019
Date de l’avis de l’Agence régionale de santé : 19 juin 2019

Préambule.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, l’autorité environnementale est, dans le cas présent,
la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable (CGEDD). 

Conformément au règlement intérieur du CGEDD et à la décision du 27 avril 2018 de la MRAe Nouvelle-
Aquitaine, cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 17 juillet 2019 par délégation de la commission
collégiale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Hugues AYPHASSORHO.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

AVIS N°2019ANA138 rendu par délégatin de la 
                                               missiin régiinale d’autirité envirinnementale de la régiin Niuvelle-Aquitaine 1/2

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale

de la région Nouvelle-Aquitaine 

sur le projet de modification simplifiée n°3

du plan local d’urbanisme (PLU) de Bessines

(Deux-Sèvres)

n°MRAe : 2019ANA138

dossier PP-2019-8382
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La communauté d’agglomération du Niortais, dans le département des Deux-Sèvres, a décidé d’engager une
procédure de modification simplifiée n°3 du plan local  d’urbanisme (PLU) de la commune de Bessines,
peuplée de 1 659 habitants sur un territoire de 11,4 km². Ce PLU a été approuvé le 21 février 2007.

La modification simplifiée n°3 vise à changer la rédaction du règlement écrit afin de modifier les conditions
d’implantation des constructions par rapport aux voies au sein de la zone urbaine UA.

La Mission Régionale d’Autorité environnementale considère que le projet de modification simplifiée n°3 du
PLU de Bessines, qui lui a été transmis pour avis le 03 juin 2019, n’appelle pas d’observation particulière.

À Bordeaux, le 17 juillet 2019
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